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1 – NOTE DE PRESENTATION et ANNEXES 
 

 
Dans le cadre de la compétence Voirie, il est nécessaire de procéder à la remise des 
voies, réseaux et espaces verts de voirie à la collectivité gestionnaire du domaine 
public. 
 
Il en est ainsi d’une part, des parcelles listées dans l’annexe 1 de la délibération sur 
les communes de : Fléville-devant-Nancy, Heillecourt, Houdemont, Jarville-la-
Malgrange, Laxou, Malzéville, Maxéville, Nancy, Pulnoy, Seichamps, Vandœuvre-
lès-Nancy. 
 
Ces voies, espaces verts de voirie listées dans l’annexe 1 pour une surface d’environ 
6 542 m², n’ont jamais fait l’objet d’une rétrocession dans le domaine public et aucun 
acte notarié n’a été enregistré au Service de la Publicité Foncière malgré l’accord 
préalable des propriétaires de parcelles dans lesdites communes. Le transfert de 
propriété n’a donc pu aboutir et la situation des biens s’en trouve compliquée. 
 
Il y a lieu de procéder à un transfert d’office et classement dans le domaine public 
des voies et réseaux. 
 
D’autre part, il est nécessaire d’éteindre les servitudes des parcelles listées dans 
l’annexe 2 de la délibération sur les communes de : Art-sur-Meurthe, 
Dommartemont, Essey-lès-Nancy, Fléville-devant-Nancy, Heillecourt, Houdemont, 
Jarville-la-Malgrange, Laneuveville-devant-Nancy, Laxou, Malzéville, Maxéville, 
Nancy, Pulnoy, Saint-Max, Saulxures-lès-Nancy, Tomblaine, Vandœuvre-lès-Nancy 
et Villers-lès-Nancy. 
 
Comme la procédure de classement d’office a cette particularité d’éteindre 
automatiquement tous les droits réels sur les parcelles classées, il apparaît opportun 
de procéder au classement d’office, autorisé par l’article L. 318-3 du code de 
l’urbanisme, des diverses parcelles affectées à des voiries grevées de servitudes et 
qui ne pourront pas être levées par la passation d’un acte notarié. 
 
La régularisation porte sur des voies, espaces verts de voirie ainsi que leurs réseaux 
cadastrés listés dans l’annexe 2, pour une surface de 190.194 m² appartenant à la 
Métropole, aux communes et à ENEDIS (propriété indivise avec la Métropole). 
 
Cette procédure consiste à soumettre le projet à enquête publique puis à délibérer 
pour décider le transfert d’office et le classement dans le domaine public, sans 
indemnité, de la propriété avec approbation du plan d’alignement, tel qu’énoncé dans 
l’article L 318-3 du code de l’urbanisme, s’il n’y a pas d’opposition lors de l’enquête, 
ou saisir le Préfet dans le cas contraire. 
 
La décision de l’autorité administrative portant transfert vaut classement dans le 
domaine public et éteint, par elle-même et à sa date, tous droits réels et personnels 
existant sur les biens transférés. 
Dans ce cadre, l’enquête publique vaut enquête au titre de l’article L.141-3 du Code 
de la voirie routière. 
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3   Délibération





















4  Arrêté
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METROPOLE DU GRAND NANCY 
TRANSFERT D’OFFICE ET CLASSEMENT DANS LE DP - DC 2 

 
PROPRIETAIRE(S) - DESIGNATION ET ORIGINE(S) DE PROPRIETE 

 
 

DESIGNATION 
  

 
1-Parcelles Métropolitaines 
 
Propriétaire : La METROPOLE DU GRAND NANCY, établissement public de 

coopération intercommunal ayant son siège 22-24 Viaduc John Kennedy à NANCY 
(54000 - Meurthe et Moselle), identifiée au répertoire SIRENE sous le n° 245 400 676. 

 
 
Commune de : ART-SUR-MEURTHE (Meurthe-et-Moselle) 
 

Parcelle AC n° 159 : 
Acquisition suivant acte reçu par Maître DEVOTI, Notaire à NANCY, le 5 décembre 
2024, publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 
18 décembre 2024, Volume 2024P n° 24673. 
 

 
Commune de : DOMMARTEMONT (Meurthe-et-Moselle) 
 

Parcelle AD n° 219 : 
Échange suivant acte reçu par Maître DEVOTI, Notaire à NANCY, le 22 mai 2023, publié 
et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 6 juin 2023, 
Volume 2023P n° 11788. 

 
 
Commune de : ESSEY LES NANCY (Meurthe-et-Moselle) 
 

Parcelles AN n°s 5-58-59-138-147-150-151-155 : 
Parcelles AO n°s 582-584 : 
Parcelles AR n°s 218-219-221 : 
Acquisition suivant acte reçu par Maître DEVOTI, Notaire à NANCY, le 5 décembre 
2022, publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 
19 décembre 2022, Volume 2022P n° 28658. 

 
Parcelle AT n° 601 : 

La parcelles AT n° 601 est issue de la division de la parcelle AT n° 593 suivant 
procès-verbal de division de parcelles du cadastre n° 1084T du 26 janvier 2022, publié 
au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 27 janvier 2022, Volume 
2022P n° 2407. 

La parcelle AT n° 593 est issue de la réunion des parcelles AT n° 70 et AT n° 465 
suivant procès-verbal de réunion de parcelles du cadastre n° 1040 L du 28 juin 2019, 
publié au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 2 juillet 2019, 
Volume 2019P n° 7656.  

-AT n° 70 : Acquisition suivant acte reçu par Maître DEROCHE, Notaire à NANCY, 
le 2 octobre 2007, publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de NANCY 
le 13 novembre 2007, Volume 2007P n° 12594. 

- AT 465 : Acquisition suivant acte reçu par Maître CONSTANT, Notaire à NANCY, 
le 14 mars 2005, publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de NANCY le 
11 mai 2005, Volume 2005P n° 5282. 
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Commune de : FLEVILLE-DEVANT-NANCY (Meurthe-et-Moselle) 
 

Parcelle AB n° 441 : 
Acquisition suivant acte reçu par Maître DEVOTI, Notaire à NANCY, le 18 mars 2022, 
publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 29 
mars 2022, Volume 2022P n° 7152. 
 
Parcelle AP n° 36 : 
Acquisition suivant acte reçu par Maître GEGOUT, Notaire à NANCY, le 31 octobre 
2017, publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 
18 décembre 2017, Volume 2017P n° 14658. 
 
Parcelles AV n°s 53-57 : 
Acquisition suivant acte reçu par Maître BAI, Notaire à NANCY, le 3 juillet 2017, publié 
et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 27 juillet 2017, 
Volume 2017P n° 8726. 

 
 
Commune de : HEILLECOURT (Meurthe-et-Moselle) 
 

Parcelle AE n° 115 : 
Acquisition suivant acte reçu par Maître DEVOTI, Notaire à NANCY, le 5 décembre 
2022, publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 
19 décembre 2022, Volume 2022P n° 28658. 

 
 
Commune de : HOUDEMONT (Meurthe-et-Moselle) 
 
 

Parcelle AO n° 191 : 
Acquisition suivant acte reçu par Maître DEVOTI, Notaire à NANCY, le 23 juin 2025, 
publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de NANCY le 1er juillet 2025, 
Volume 2025P n° 12845. 

 
 
Commune de : LANEUVEVILLE-DEVANT-NANCY (Meurthe-et-Moselle) 
 

Parcelles AC n°s 490-508 : 
Acquisition suivant acte reçu par Maître BAI, Notaire à NANCY, le 30 décembre 2015, 
publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 27 
janvier 2016, Volume 2016P n° 1053. 

 
 
Commune de : LAXOU (Meurthe-et-Moselle) 
 

Parcelle AP n° 258 : 
Acquisition suivant acte reçu par Maître DEVOTI, Notaire à NANCY, le 30 septembre 
2024, publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 
22 octobre 2024, Volume 2024P n° 20301. 

 
 
Commune de : MAXEVILLE (Meurthe-et-Moselle) 
 

Parcelles AL n°s 15-17 :  
Transfert de propriété suivant acte reçu par Maître GEGOUT, Notaire à NANCY, le 4 
août 2016, publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-
Moselle le 1er septembre 2016, Volume 2016P n° 9146. 
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Parcelles AM n°s 110-129-139-171-188 :  
Acquisition suivant acte reçu par Maître DEVOTI, Notaire à NANCY, le 5 décembre 
2022, publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 
21 décembre 2022, Volume 2022P n° 28960. 

 
Parcelle AM n° 154 :  
 Transfert de propriété suivant acte reçu par Maître GEGOUT, Notaire à NANCY, 
le 4 août 2016, publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-
Moselle le 1er septembre 2016, Volume 2016P n° 9146. 

Licitation faisant cesser l’indivision suivant acte reçu par Maître GEGOUT, 
Notaire à NANCY, le 19 août 2016, publié et enregistré au Service de la Publicité 
Foncière de Meurthe-et-Moselle le 13 septembre 2016, Volume 2016P n° 9589. 

 
Parcelles AM n°s 160-161 :  

Les parcelles AM n°s 160-161 sont issues de la division de la parcelle AM n° 49 
suivant procès-verbal de division de parcelles du cadastre n° 748N du 19 septembre 
2019, publié au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 25 septembre 
2019, Volume 2019P 11632. 

La parcelle AM n° 49 est issue de la division de la parcelle AM n° 29 suivant acte 
contentant division, reçu par Maître BAI, Notaire à NANCY, le 24 juillet 1992, publié et 
enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 24 septembre 
1992, Volume 1992P n° 8481. 

 
Transfert par acte administratif reçu par Monsieur le Président de la 

Communauté Urbaine du Grand Nancy, le 16 octobre 2000, publié et enregistré au 
Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 20 octobre 2000, Volume 
2000P n° 11423. 

 
Parcelles AM n° 163 et AM n° 165 :  

La parcelle AM n° 163 est issue de la division de la parcelle AM n° 75 et la 
parcelle AM n° 165 est issue de la division de la parcelle AM n° 76 suivant procès-verbal 
de division de parcelles du cadastre n° 748N du 19 septembre 2019, publié au Service 
de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 25 septembre 2019, Volume 2019P 
11632. 

Acquisition suivant acte reçu par Maître DEROCHE, Notaire à NANCY, le 2 juin 
2006, publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 
18 juillet 2006, Volume 2006P n° 8573. 

 
Parcelles AP n°s 74-76 : 
Parcelles AV n°s 31-50-53-60 : 

La parcelles AP n° 74 est issue de la division de la parcelle AP n° 28 suivant 
procès-verbal de division de parcelles du cadastre n° 822S du 22 mai 2023, publié au 
Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 25 mai 2023, Volume 2023P 
n° 10808. 

La parcelles AP n° 76 est issue de la réunion des parcelles AP n°s 21-26-27-33-39 
suivant procès-verbal de réunion de parcelles du cadastre n° 832K du 2 octobre 2023, 
publié au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 4 octobre 2023, 
Volume 2023P n° 20915. 

La parcelles AV n° 60 est issue de la division de la parcelle AV n° 44 suivant 
procès-verbal de division de parcelles du cadastre n° 823M du 24 mai 2023, publié au 
Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 30 mai 2023, Volume 2023P 
n° 11111.  
 Acquisition suivant acte reçu par Maître DEVOTI, Notaire à NANCY, le 7 octobre 
2021, publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 
22 octobre 2021, Volume 2021P n° 14366. 
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Commune de : NANCY (Meurthe-et-Moselle) 
 

Parcelles AB n°s 1141-1143-1145 : 
Acquisition suivant acte reçu par Maître DEVOTI, Notaire à NANCY, le 5 décembre 
2022, publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 
21 décembre 2022, Volume 2022P n° 28960. 
 
Parcelle AW n° 458 :  

-La parcelle AW n° 458 est issue de la réunion des parcelles AW n°s 383-385-441 
suivant procès-verbal de réunion de parcelles n° 4448U du 3 juin 2024, publié au Service 
de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 5 juin 2024, Volume 2024P n° 10208. 
 - AW n°s 383-385-441: Acquisition suivant acte reçu par Maître DEVOTI, Notaire 
à NANCY, le 6 décembre 2022, publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière 
de Meurthe-et-Moselle le 19 décembre 2022, Volume 2022P n° 28614. 
  
Parcelle BK n° 543 :  
Acquisition suivant acte reçu par Maître DEVOTI, Notaire à NANCY, le 5 décembre 
2022, publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 
19 décembre 2022, Volume 2022P n° 28587. 
 
Parcelles BR n°s 956-957-962 : 
Échange suivant acte reçu par Maître DEVOTI, Notaire à NANCY, le 22 mai 2023, publié 
et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 6 juin 2023, 
Volume 2023P n° 11702. 
 
Parcelles BV n°s 1040-1165-1168-1170-1171-1173 : 
Acquisition suivant acte reçu par Maître DEVOTI, Notaire à NANCY, le 15 décembre 
2023, publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 
10 janvier 2024, Volume 2024P n° 406. 

 
Parcelle BZ n° 284 :  

-La parcelle BZ n° 284 était anciennement BX n° 301 suivant procès-verbal de 
changement de désignation n° 3459W du 20 février 2012, publié au Service de la 
Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 21 février 2012, Volume 2012P n° 2524. 
 -BX 301 : Acquisition suivant acte reçu par Maître DEROCHE, Notaire à NANCY, 
le 16 octobre 2006, publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-
et-Moselle le 1er décembre 2006, Volume 2006P n° 14029. 
 
Parcelles AP n°s 478-508-509-579-698 : 
Acquisition suivant acte reçu par Maître DEVOTI, Notaire à NANCY, le 3 décembre 
2020, publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 
23 décembre 2020, Volume 2020P n° 14543. 

 
 
Commune de : SAINT MAX (Meurthe-et-Moselle) 
 

Parcelle AC n° 423 :  
Acquisition suivant acte reçu par Maître GEGOUT, Notaire à NANCY, le 17 mai 2017, 
publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 2 juin 
2017, Volume 2017P n° 6193. 

 
Parcelle AK n° 627 :  
Acquisition suivant acte reçu par Maître DEVOTI, Notaire à NANCY, le 1er mars 2019, 
publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 26 
mars 2019, Volume 2019P n° 3671. 
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Commune de : SAULXURES LES NANCY (Meurthe-et-Moselle) 

 
Parcelle AR n° 220 : 
 La parcelle AR n° 220 est issue de la réunion des parcelles AR n°s 105-106-107 
suivant procès-verbal de réunion de parcelles du cadastre n° 656B du 1er février 2024, 
publié au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 6 février 2024, 
Volume 2024P n° 2537. 
 Transfert suivant acte reçu par Maître DEVOTI, Notaire à NANCY, le 31 août 
2018, publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 
5 septembre 2018, Volume 2018P n° 10295. 
 
 

Commune de : SEICHAMPS (Meurthe-et-Moselle) 
 
Parcelle AT n° 92 : 
Acquisition suivant acte reçu par Maître DEVOTI, Notaire à NANCY, le 23 juin 2025, 
publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de NANCY le 2 juillet 2025, 
Volume 2025P n° 12998. 
 
 

Commune de : TOMBLAINE (Meurthe-et-Moselle) 
 

Parcelle AD n° 509 :  
Acquisition suivant acte reçu par Maître GEGOUT, Notaire à NANCY, le 4 février 2013, 
publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 21 
février 2013, Volume 2013P n° 1763. 

 
Parcelles AD n°s 721-722 :  
Acquisition suivant acte reçu par Maître GEGOUT, Notaire à NANCY, le 5 décembre 
2022, publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 
11 janvier 2023, Volume 2023P n° 533. 

 
Parcelle AL n° 278 :  
Acquisition suivant acte reçu par Maître DEVOTI, Notaire à NANCY, le 5 décembre 
2024, publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 
18 décembre 2024, Volume 2024P n° 24771. 

 
Parcelles AM n°s 229-236-238 :  
Acquisition suivant acte reçu par Maître DEVOTI, Notaire à NANCY, le 5 décembre 
2022, publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 
19 décembre 2022, Volume 2022P n° 28658. 

 
Parcelles AP n°s 331-338-339-367-368-382-383 :  
Acquisition suivant acte reçu par Maître DEVOTI, Notaire à NANCY, le 5 décembre 
2022, publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 
19 décembre 2022, Volume 2022P n° 28609. 
 
Parcelle AT 330 :  
Acquisition suivant acte reçu par Maître DEVOTI, Notaire à NANCY, le 5 décembre 
2022, publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 
19 décembre 2022, Volume 2022P n° 28615. 
 

Commune de : VANDOEUVRE LES NANCY (Meurthe-et-Moselle) 
 
Parcelle AH n° 508 : 
 La parcelle AH n° 508 est issue de la réunion des parcelles AH n° 505 et AH n° 
507 suivant procès-verbal du cadastre n° 1536M du 13 septembre 2024, publié au 
Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 17 septembre 2024, Volume 
2024P n° 17732. 
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 AH n° 505-507 : Acquisition suivant acte reçu par Maître DEVOTI, Notaire à 
NANCY, le 27 mai 2024, publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de 
Meurthe-et-Moselle le 18 juin 2024, Volume 2024P n° 11106. 

 
Parcelle AL n° 217 : 
Acquisition suivant acte reçu par Maître DEVOTI, Notaire à NANCY, le 5 décembre 
2022, publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 
19 décembre 2022, Volume 2022P n° 28658. 
 
Parcelles AO n°s 684-685 : 
Acquisition suivant acte reçu par Maître DEVOTI, Notaire à NANCY, le 15 décembre 
2023, publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 
10 janvier 2024, Volume 2024P n° 288. 
 
Parcelle AP n° 392 : 
 Acquisition suivant acte reçu par Maître DEVOTI, Notaire à NANCY, le 18 mars 
2022, publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 
28 mars 2022, Volume 2022P n° 7118. 
 Attestation rectificative dressée par Maître DEVOTI, Notaire susnommé, le 9 
septembre 2022, publiée et enregistrée au Service de la Publicité Foncière de 
Meurthe-et-Moselle le 14 septembre 2022, Volume 2022P n° 20791. 

 
Parcelles AP n°s 480-481-482 : 
Acquisition suivant acte reçu par Maître DEVOTI, Notaire à NANCY, le 5 décembre 
2022, publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 
19 décembre 2022, Volume 2022P n° 28695. 
 
Parcelle AV n° 460 : 
Transfert de propriété suivant acte reçu par Maître DEVOTI, Notaire à NANCY, le 21 
août 2023, publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-
Moselle le 29 août 2023, Volume 2023P n° 18167. 
 
Parcelle BD n° 58 (ex 37) : 
 La parcelle BD n° 37 a été divisée en BD n° 57 et BD n° 58 suivant procès-verbal 
du cadastre n° 1510B du 3 mars 2023, publié au Service de la Publicité Foncière de 
Meurthe-et-Moselle le 8 mars 2023, Volume 2023P n° 5294. 
 -BD n° 37 : Acquisition suivant acte reçu par Maître DEVOTI, Notaire à NANCY, 
le 11 décembre 2018, publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de 
Meurthe-et-Moselle le 10 janvier 2019, Volume 2019P n° 201. 
 
Parcelles AP n°s 160-435-436-443-444-445-446-447-450-456-457-458 : 
Échange suivant acte reçu par Maître DEVOTI, Notaire à NANCY, le 6 mai 2024, publié 
et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 5 juin 2024, 
Volume 2024P n° 10233. 
 
Parcelles AP n°s 414-416 : 
Acquisition suivant acte reçu par Maître DEVOTI, Notaire à NANCY, le 27 mai 2024, 
publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 18 juin 
2024, Volume 2024P n° 11106. 
 
Parcelle AS n° 315 : 
Acquisition suivant acte reçu par Maître MATYJA, Notaire à SAINT NICOLAS DE PORT, 
le 5 décembre 2024, publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de 
Meurthe-et-Moselle le 17 décembre 2024, Volume 2024P n° 24617. 
 
Parcelle BM n° 188 : 
Acquisition suivant acte reçu par Maître DEVOTI, Notaire à NANCY, le 5 décembre 
2024, publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 
18 décembre 2024, Volume 2024P n° 24707. 
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2-Parcelles Districales 
 

Propriétaire : Le DISTRICT DE L’AGGLOMERATION NANCEIENNE, établissement public 
créé par arrêté de Monsieur le Préfet de Meurthe-et-Moselle en date du 12 octobre 
1959, ayant son siège 22-24 Viaduc John Kennedy à NANCY (54000 - Meurthe et 
Moselle), identifiée au répertoire SIRENE sous le n° 245 400 098. 

 
Commune de : JARVILLE-LA-MALGRANGE (Meurthe-et-Moselle) 

 
Parcelle AC 422 :  
Origine de propriété : 
Acquisition suivant acte reçu par Maître DEVOTI, Notaire à NANCY, le 22 août 2024, 
publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de NANCY le 12 septembre 
2024, Volume 2024P n° 17429. 
-Parcelle AC 444 : 
La parcelle AC n° 444 est issue de la réunion des parcelles AC n° 6, AC n° 7 et AC n° 8 
suivant procès-verbal de réunion de parcelles du cadastre du 8 octobre 2019, publié 
au Service de la Publicité Foncière de NANCY le 9 octobre 2019, Volume 2019P n° 
12360. 
-Parcelles AC n°s 6-7-8 : 
Acquisition suivant acte reçu par Maîtres MARTIN et CHATEAU, Notaires, le 16 avril 1986, 
publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de NANCY le 24 juin 1986, 
Volume A 1733 n° 15. 

 
Commune de : MALZEVILLE (Meurthe-et-Moselle) 
 

Parcelles AH n°s 694-695 : 
Origine de propriété : 
 Les parcelles AH n°s 694-695 sont issues de la division de la parcelle AH n° 539 
suivant procès-verbal de division du cadastre n° 1168C du 19 décembre 2024, publié 
au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 27 décembre 2024, 
Volume 2024P n° 25202. 
 Acte administratif contenant division de AH n° 511 en AH n° 538 et AH n° 539, 
reçu par Monsieur le Maire de MALZEVILLE, le 20 septembre 1988, publié et enregistré 
au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 27 décembre 1988, 
Volume A 3106 n° 19. 
 La parcelle AH n° 511 étant restée la propriété du District après division de la 
parcelle AH n° 93, suivant acte administratif du 25 septembre 1987, publié et enregistré 
au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 13 octobre 1987, Volume 
A2380 n° 19. 
 La parcelle AH n° 93 a été acquise par le District suivant acte reçu par Maître 
MARTIN, Notaire à NANCY, le 21 octobre 1985, publié et enregistré au Service de la 
Publicité Foncière de NANCY le 19 novembre 1985, Volume A1495 n° 10. 

 
 
3-Parcelles communales 
 
Commune de : ESSEY LES NANCY (Meurthe-et-Moselle) 
 

Parcelle AW n° 524 : 
Propriétaire : La COMMUNE D’ESSEY LES NANCY, collectivité territoriale ayant son Hôtel 
de Ville Place de la République à ESSEY LES NANCY (54270), identifiée au répertoire 
SIRENE sous le n° 215 401 845. 
Origine de propriété : 
 La parcelles AW n° 524 est issue de la division de la parcelle AW n° 22 suivant 
procès-verbal de division de parcelles du cadastre n° 789H du 7 août 2007, publié au 
Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 8 août 2007, Volume 2007P 
n° 8886. 

Origine de propriété antérieure au 1er janvier 1956.  
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Commune de : FLEVILLE-DEVANT-NANCY (Meurthe-et-Moselle) 

 
Parcelle AL n° 167 : 
Propriétaire : La COMMUNE DE FLEVILLE-DEVANT-NANCY, collectivité territoriale ayant 
son Hôtel de Ville 18 rue du Château à FLEVILLE-DEVANT-NANCY (54710), identifiée au 
répertoire SIRENE sous le n° 215 401 977. 
Origine de propriété : 
Acquisition suivant acte reçu par Maître BOYARD, Notaire à NANCY, le 13 février 1995, 
publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 15 
mars 1995, Volume 1995P n° 3001. 

 
 
Commune de : HEILLECOURT (Meurthe-et-Moselle) 

 
Parcelle AC n° 488 : 
Propriétaire : La COMMUNE D’HEILLECOURT, collectivité territoriale ayant son Hôtel de 
Ville Grande Rue à HEILLECOURT (54180), identifiée au répertoire SIRENE sous le n° 215 
402 579. 
Origine de propriété :  
 Acquisition suivant acte reçu par Maître DECORPS, Notaire à NANCY, le 14 mai 
1973, publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de NANCY le 17 mai 1973, 
Volume 5618 n° 18. 

 
 
Commune de : HOUDEMONT (Meurthe-et-Moselle) 
 

Parcelle AB n° 903 : 
Propriétaire : La COMMUNE DE HOUDEMONT, collectivité territoriale ayant son Hôtel de 
Ville 2 allée Gaston Lelièvre à HOUDEMONT (54180), identifiée au répertoire SIRENE sous 
le n° 215 402 652. 
Origine de propriété : 
 La parcelle AB n° 903 est issue de la division de la parcelle AB n° 548 suivant 
procès-verbal de division du cadastre n° 567B du 27 mai 2024, publié au Service de la 
Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 29 mai 2024, Volume 2024P n° 9842. 
 Acquisition suivant acte reçu par Maître BERNARD, Notaire, le 20 septembre 
1995, publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 
29 septembre 1995, Volume 1995P n° 9917. 

 
 
Commune de : NANCY (Meurthe-et-Moselle) 
 

Parcelle AV n° 132 : 
Propriétaire : La COMMUNE DE NANCY, collectivité territoriale ayant son Hôtel de Ville 
1 Place Stanislas à NANCY (54000 - Meurthe-et-Moselle), identifiée au répertoire SIRENE 
sous le n° 215 403 957. 
Origine de propriété : 

La parcelle AV n° 132 est issue de la division de la AV n° 63 suivant procès-
verbal du cadastre n° 3594F du 28 février 2014, publié au Service de la Publicité 
Foncière de Meurthe-et-Moselle le 7 mars 2014, Volume 2014P n° 2642. 
 Acquisition suivant acte reçu par Maître DEROCHE, Notaire à NANCY, le 2 
décembre 2005, publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-
et-Moselle le 27 janvier 2006, Volume 2006P n° 1115. 
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Commune de : SAINT MAX (Meurthe-et-Moselle) 
 

Parcelles AB n°s 540-542-544-546 :  
Propriétaire : La COMMUNE DE SAINT MAX, collectivité territoriale ayant son Hôtel de 
Ville 37 avenue Carnot à SAINT MAX (54130), identifiée au répertoire SIRENE sous le n° 
215 404 823. 
Origine de propriété :   
Acquisition suivant acte reçu par Maître ANCEL, Notaire à NANCY, le 19 mars 1997, 
publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 6 mai 
1997, Volume 1997P n° 5024. 

 
 
Commune de : VILLERS LES NANCY (Meurthe-et-Moselle) 
 

Parcelles AE n°s 316-344 : 
Propriétaire : La COMMUNE DE VILLERS LES NANCY, collectivité territoriale ayant son 
Hôtel de Ville Boulevard des Aiguillettes à VILLERS LES NANCY (54600), identifiée au 
répertoire SIRENE sous le n° 215 405 788. 
Origine de propriété : 
Parcelle AE n° 316 : 
Acquisition suivant acte reçu par Maître NARBEY, Notaire, le 18 février 1980, publié et 
enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 12 mars 1980, 
Volume 8896 n° 9. 
Parcelle AE n° 344 : 
 Acquisition suivant acte reçu par Maître BERNARD, Notaire à NANCY, le 16 
octobre 1997, publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-
Moselle le 15 juillet 1997, Volume 1997P n° 7426. 
 Attestation rectificative dressée par Maître BERNARD, Notaire susnommé, 
publiée et enregistrée au Service de la Publicité Foncière de Meurthe-et-Moselle le 26 
septembre 1997, Volume 1997P n° 9987. 
 
 

4-EPCI 
 

Commune de : PULNOY (Meurthe-et-Moselle) 
 
Propriétaire : Le SYNDICAT INTERCOMMUNAUTAIRE SCOLAIRE DU 1ER CYCLE DE 

NANCY (SIS par abréviation), établissement public ayant son siège 22-24 Viaduc John 
Kennedy à NANCY (54000 - Meurthe et Moselle), identifiée au répertoire SIRENE sous le 
n° 255 400 392. 

Observation : LE SYNDICIAT A ETE DISSOUS. 
Parcelle AD 59 : 
Parcelle AD 60 : 
 Les parcelles AD n° 59 et AD n° 60 sont issues de la division de la parcelle AD n° 
31, suivant acte de transfert et division reçu par Maître DEVOTI, Notaire à NANCY, le 21 
août 2023, publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de NANCY le 29 août 
2023, Volume 2023P n° 18169. 
 La parcelle AD n° 31 provient elle-même de la division de la parcelle AD n° 1 
suivant acte contenant division reçu par Maître LORENTZ, Notaire à NANCY, le 27 mai 
1986, publié et enregistré au Service de la Publicité Foncière de NANCY le 24 juillet 
1986, Volume 1770 n° 4. 
 La parcelle AD n° 1 provient elle-même de la réunion des parcelles cadastrées 
A n° 36, A n° 37, A n° 38, A n° 39 et A n° 40 suivant procès-verbal de remaniement du 
24 avril 1980, publié au Service de la Publicité Foncière de NANCY le 17 décembre 
1984, Volume 1136 n° 1. 
 Acquisition suivant acte administratif reçu le 21 juin 1976, publié et enregistré 
au Service de la Publicité Foncière de NANCY le 23 juin 1976, Volume 7080 n° 1. 

 


